
Pour les enfants nés en 2001 et 2002 

Date : mercredi 17 février 

� Horaire : de 10h00 à 16h00 
� Lieu Complexe Sportif de St Viaud 
� Nombre de places : 20 
� Equipement : tenue de sport et tenue de rechange 
� Prévoir pique nique et bouteille d’eau 
Pratiques sportives sous la responsabilité des éduc ateurs du Conseil Général 

 

Pour les enfants nés en 1996 - 2000 

Date : Du 18 au 19 février 

� Horaire : de 10h00 à 16h00 
� Lieu : St Aignan de Gd Lieu (salle de la Pavelle) 
� Nombre de places : 20 
� Équipement : tenue de sport 
� Prévoir  pique nique et bouteille d’eau 
Pratiques sportives sous la responsabilité des éduc ateurs du Conseil Général 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

    

Fiche individuelle d'inscriptionFiche individuelle d'inscriptionFiche individuelle d'inscriptionFiche individuelle d'inscription    

Nom :  .......................................................................  Prénom :  ................................................................
Année de naissance : .....................................................  Sexe : ................................................................
Adresse postale : ...................................................................... ................................................................
.........................................................................................................................................................................................
Tél. : ...........................................................................  Courriel : ................................................................
Personne à prévenir aux horaires de l'activité : 
Nom .................................................................................  Tél. : ................................................................
 
Etablissement scolaire : ..............................................  Classe : ................................................................
 
Stages :  
                � le 17 février 
                � du 18 au 19 février 
 
Pour les nouveaux adhérents à l’Animation Sportive : 
Observations médicales 
� Pratique sportive : fournir une photocopie de la licence  
� Si pas de pratique sportive : fournir un certificat médical de non contre-indication 
� 5.50 € en espèces ou en chèque (à l’ordre du Trésor Public)  
 
Règlement : 
� Chèque (à l'ordre du Trésor public) 
� Espèce 

AutorAutorAutorAutorisation parentale isation parentale isation parentale isation parentale     

Je soussigné(e) : ..............................................................................................................................................................
responsable légal de l’enfant : ................................................................................................................................
autorise l’éducateur responsable à prendre le cas échéant, toutes mesures rendues nécessaires par 
l’état de santé de mon enfant, ainsi que le transport de celui-ci. Je décharge l’éducateur responsable 
de toute responsabilité en cas d’incident pouvant survenir en dehors des horaires des dites activités. 
� J'autorise la prise d'images sur lesquelles pourrait figurer mon enfant lors d'une manifestation 
sportive et leur utilisation pour la promotion des actions du Conseil général. 
 
Fait à : .................................................................................. le : ................................................................

Signature (précédée de la mention « lu et approuvé ») 

Animation sportive départementale – Février 2010 

 
Sur le territoire de la Communauté Urbaine de Nantes (CUN) - Bouaye 
 
Coordonnées de l’éducateur :  
Guillaume TABOADA – gtaboada@cg44.fr – Tél : 06.86.45.83.08 

Le service jeunesse et éducation populaire du Conseil général propose à votre enfant, adhérent aux activités 
sportives, différents stages sportifs pendant les vacances de Février 2010. Votre enfant peut participer 
à plusieurs stages dans la limite des places disponibles. Le transport est à la charge des parents. 

Le Conseil général n’engage sa responsabilité que lors des cours annoncés sur cette plaquette. Les parents 
doivent donc prendre toutes les dispositions pour ne pas laisser leur enfant seul avant ou après les 
horaires de cours programmés. 

JournéeJournéeJournéeJournée sportive  sportive  sportive  sportive CECECECE    

Stage Escalade Stage Escalade Stage Escalade Stage Escalade ---- Tir à l’arc  Tir à l’arc  Tir à l’arc  Tir à l’arc ----    BadmintonBadmintonBadmintonBadminton    

  

  IMPORTANT INSCRIPTIONS:   
  → Uniquement par courrier (au 2 allée Jean Georget, appt 204 – 44640 Le Pellerin) ou 

pendant les cours de multisports. 
  → Aucune inscription possible par téléphone. 
  → Sans réponse de l’éducateur, considérez votre inscription comme acquise. 
  → Le nombre d’inscrits maximum pour les stages est de 20. En cas de surnombre, une 

liste d’attente sera constituée. 
 


